
, 

AIRES 

iisrc» 
ABONNEMENTS 8 moto • • « • >•" 

Nord et Département» limitrophe». , , - « fr. j £ J » • -J ? • 
Autres Dépertement. « fr. 80 II tr- » fr. 

L» staMMweu *MJ «*•• « M /mu itew W » » I M » « I « « « * * « * 

P U B L I C I T É 

Avej-vous remarqué 
l'ardeur que la presse et 
les députés de droite ont 
mise a, accaparer la dé

claration -le Vlviani, les paroles de y iv iani , 
le Ministère Vivian! T 

C'est avec ravissement qu'ils enregistraient 
les desaveux d'extrême-gauche, les critiques 

socialistes contre le nouveau cabinet, — avec 
malice qu'ils établissaient un rapprochement 
entre les déclarations ministérielles de M Ri-
bot et du nouveau président du Conseil, — 
avec insolence qu'ils affirmaient la voite-face 
de Yiviani et de certains de ses collaborateurs 
à propos l e la question militaire. 

— C est du Ribot, dit l'un, parlant du texte 
de la dernière déclaration ! 

— Enfin ils y viennent tous, aux trois ans, 
triomphe l'autre ! 

— Mais non, bonnes gens ! C'est la déclara
tion Ribot qui, elle, n'était pas du Ribot, mais 
un pathos filandreux et embrouillé, tendant 
à se luire les gauches tout en ménageant la 
droite. Quant à la déclaration Viviani, c'était 
du Viviani, empruntant a la personnalité de 
son auteur comme a celles de ses collabora
teur» immédiats, une puissance de persuasion 
que tous les serments d'un Ribot n'eussent ja
mais pu égaler. 

Et si nous demeurons fermement adversai
res l e s trois ans, si nous persistons à consi
dérer comme un véritable crime contre le pays 
le régime militaire qu'improvisa Barthou, nous, 
n'en sommes pas moins persuadés qu'un re
tour brusque a la lot de 1905 constituerait une 
faute presque aussi grave. 

Avec Sembat, qui n'est pas suspect, nous 
nous disons prêts à étudier les modalités pro
pres à diminuer la durée du service actif, 
sans compromettre la sécurité nationale, ma i s 
nous considérons que Viviani et Augagneur 
qui votèrent contre les trois ans, que Mes-
simy qui proposa les .trente mois, que Maivy, 
Renoult, Dalimier. etc., qui les entourent, 
nous donnent par leurs noms et leur passé 
parlementaire, des garanties que ne pourrait 
jamais présenter le vieillard de Saint-Omer, 
même s'il mettait sa signature sous le pro
gramme de Pau, et même, — ô prodige. — 
s'il adhérait demain à la Fédération Socialiste 
du Pas-de-Calais. 

Et preuve que nous avons rudement raison 
c'est que la presse modérée, après s'être mon. 
trée tout miel pour le Cabinet Viviani, com
mente avec amertume les projets financiers 
du nouveau Ministère. — Us sont pourtant les 
mêmes que ceux que M. Ribot, en mai de mi
nistère, avait fini par accepter, quitte à trahir 
ensuite la nouvelle bannière sens- les-plis de 
laquelle il s'était enrôlé. 

un temps d'arrêt. Coup sur coup, 
cîoiiTo «rrfcvAs ont échoué : 1 effectil 
— r_ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ plu
sieurs grèves ont échoué ; l'effeotil con
fédéral est « resté stationnaire ». Jus
tement alarmés par cette situation, des 
militants ont pensé qu'il convenait de 
réajuster notre tactique. Le patronat, 
surpris par nos premières attaques, 
s'est organisé : une situation nouvelle a 
été créée qui impose une tactique nou
velle. 

» Leurs déclarations, mal interpré
tées par certains anarchistes,. qui ont 
voulu à toute force voir un reoul là où 
il n'y avait qu'un désir de meilleure uti
lisation de l'effort ouvrier, ont provoqué 
une inquiétude et une sorte de désarroi 
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abandonné 

me du pilote : « Si je connais le» écueils t 
Tenez, en voilà un ! » 

A ne vous rien cacher, j'avais cru jus
qu'ici que ce pilote n'avait jamais existé 
que dans les « galéjades » où, pour tuer In 
temps, les portefaix de Marseille tombent 
si volontiers. Je suis désormais convaincu 
que ce marin goguenard a existé et même 
qu'il a laissé une nombreuse descendance. 
Il a sûrement eu des fils et des petits-fils à 
Polytechnique. GRIFF, 

CHRONIQUE 

DE L'AUDACE, 
TOUJODDS DE L'AUDACE 

i 

Critiques 
justifiées 

L'action sociale de la Confédération 
Générale du Travail est mise, une fois 
de plus en discussion non par ses adver
saires d'un jour mais bien par ses meil
leurs soutiens. 

Ça ne va plus. Des syndicalistes bon 
teint ne sont pas contents. Et ils le di
sent sans barguigner, avec une fran
chise un peu brutale peut-être, mais 
dans tous les cas avec une sincérité dont 
les coupeurs de cheveux en quatre de
vraient faire leur profit. 

Ce n'est, du reste, pas la première 
fois que Tort crie : « Casse-cou ! » dans 
les milieux syndicalistes. La question de 
méthode, de tactique a été de tous les 
Congres confédéraux et les leçons de 
l'expérience, si elles n'ont pas profité 
aux manitous, ont eu pour effet de mo
difier la manière de voir et de faire des 
ouvriers qui s'occupent d'organisation. 

Elles furent parfois cruelles, ces le
çons. Après le 1er mai 1906, nous pû
mes rire des rodomontades et des tarta-
rinades des révolutionnaires de vaude
ville qui n'eurent d'autre conséquence 
que de faire les affaires des charcutiers ; 
mais après les échauffourées sanglan
tes où le meilleur du sang ouvrier coula 
fiai- la faute d'agitateurs avides de popu-
arité malsaine, les militants furent 

frappés de stupeur. Eh ! quoi, il suffi
sait qu'un Métivier se soit glissé à la 
C. G- T. pour que ses avis prévalussent, 
pour que l'on conduisit les masses ou
vrières à la boucherie préparée par un 

"Gouvernement à poigne ? 
Ah 1 ils faisaient drôle figure, après 

Draveil, les organisateurs des grandes 
manœuvres syndicales. Il n'est pas dou
teux qu'à ce moment-là les travailleurs 
conçurent contre la C. G. .T. de fortes 

Î
préventions que n'atténuèrent en rien 
es exécutions des quelques policiers 

que l'on découvrit dans le sein même du 
comité confédéral. 

Aujourd'hui, le compagnon Dumou
lin met sur le dos des socialistes la stag
nation des affaires confédérales On lui 
t pris ses héros, à ce grand homme 1 
Et c'est en daubant sur le Parti Socia
liste en qui le peuple a une confiance 
méritée que l'austère syndicaliste — 
hum I — espère -ramener à lui les masses 
de travailleurs qui lui tournent le dos t 

Qu'adviendra-l-il des critiques des ci
toyens Luquet et Savoie ? Peu de chose, 
eu plutôt rien du tout. On ne discute 
pas avec les hommes qui ont fait à la 
classe ouvrière un mal incalculable. On 
fonce. On se bat contre eux, jusqu'au 
bout jusqu'au jour où les intérêts qu'on 
défend ne sont plus menacés. 

Que l'on tienne pour vraie cette affir
mation que si le compagnon Dumoulin 
pouvait nuire au Parti socialiste, il le 
ferait de gaieté de cœur ! 

Mais il n'y a pas que Loquet et Sa
voie, anî H pia/sTnent. Dana la « Ba-

tapa^eu. 
du mouvement ouvrier et 
par ceux qui s'en étaient fait une spé
cialité et de songer sérieusement à la 
besogne d'organisation, dont il est aisé 
de rire, mais qui n'en est pas moins né
cessaire pour maintenir et renforcer la 
cohésion des organisations ouvrières-
Le problème est là ; Il demande un ef
fort sérieux et ce n'est pas à coups de 
résolutions simplistes qu'on le résou
dra ». 

Hélas ! ce n'est pas la première fois 
que nous entendons pareil langage. Ce 
ne sera pas non plus la dernière. 

Au Congrès des Syndicats de Seine-
et-Oise, le citoyen Hébert a fait enten
dre, au nom dû Syndicat des employés, 
la même énergique protestation. Il a dit 
que c'est l'allure donnée ces dernières 
années au mouvement confédéral, al
lure anarchisante qui nuit au recrute
ment syndical, qui a chassé des syndi
qués ». 

Nous serions par trop naïf si nous 
escomptions favorablement la portée de 
ces sages paroles. Le mal subsistera tant 
que le recrutement du Comité de la 
C- G. T. ne sera pas modifié. Quand un 
syndicat comme celui des mineurs du 
Pas-de-Calais qui compte des milliers de 
membres entre à la C. G. T. on peut 
contrebalancer sa force numérique à 
l'aide d'un syndicat fantôme qui ne 
comptera que quelques unités. Le syn
dicat qui verse quatre sous de cotisa
tion, a droit à une voix comme celui 
qui verse des milliers de francs par an. 
On ne tient aucun compte de l'importan
ce des organisations syndicales, et on 
peut être sûr que les anarchistes qui ont 
fait leur chose de l'organisme confédé
ral, ne représentent aucunement ie pro
létariat. 

C'est un fait indéniable que la classe 
omrrière a répondu à l'appel du Parti 
socialiste. Pourquoi ne Tépondraitrelle 
pas à l'appel de la C. G. T. 

Oh 1 c'est bien simple. La classe ou
vrière a un mépris profond des indivi
dus qui — chose stupéfiante — préten
dent être les seuls autorisés à parler 
en son nom. Elle sait que ceux qui lui 
ont fart le plus de mal depuis une dou-
aine d'années, ce sont les anarchistes 
embusqués dans la C. G. T. 

II est inutile de l'appeler rue Grange-
aux-Belles. EJle n'ira pas tant qu'elle 
a.perc<yvra sur le seuil les sinistres his
trions qui attaquent bassement, sauva
gement le Parti socialiste. Voilà ce qu'il 
faudrait dire aux Dumoulin de tout aca
bit. 

Emile BASLY, 
député du Pas-de-Calais. 

La maison des richissimes Rothschild. 
Un jeune homme, plus que simplement 

mis , se présente déviant le portier. 
LE PORTIER. — Vous désirez ? 
LE J E U N E HOMME. — M. Rothschild, s'il 

vous plaît. 
LE PORTIER (.après un coup d'oaU rapide 

sur ta tenue misasse du jeune homme). — D 
est sorti. 

LE J E U N E HOMME. — Vous faites erreur, 
concierge, M. Rothschild est sûrement ici a 
cette heure. Mon patron, le président du Con
seil des ministres, lui a téléphoné' il y a dix 
minantes. Il m'attend. 

LE PORTIER (après cette déclaration). —' 
Ah ?... Dans ce cas, entrez. 

Le jeune homme pénètre dans un grand 
vestibule. Il n k pas fait quatre par 
qu'un valet de haute tailte l'arrête. 

L E VALET. — Où allez-vous ? 
LE J E U N E HOMME. — Je désire parier à 

M. Rothschild. 
LE VALET. — Il est sorti. 
LE J E U N E HOMME. — Pardon. Il «/t i c i 

Veuillez lui dire que quelqu'un veut lui parier. 
LE VALET. — Inutile, croyez-moi. Il ne 

vous recevra pas. 
LE J E U N E HOMME. — Et pourquoi, s'il 

vous pîait ? De quel droit, valet, mettez-vous 
une barrière infranchissable entre M. Roths
child et moi ? N e sommes-nous pas deux 
hommes ? NWt-il pas comime moi, et de mô
me forme, deux mains et deux pieds ? Ne cli-
jrne-t-il pas deux yeux, comme moi, quand '1 
s'oblige à regarder le soleil en face ? En ad-
mettaint que, à l'instant, le feu prenne dans 
cet hôtel, n'éprouveirak-iJ pas, comme moi, 
l'ardent désir de fuir ? Et, dans cette fuite, 
n e nous sentirions-nous pas deux malheureux, 
vous, qui prétendez ici nous séparer ? Si, par 
un phénomène admirable, la Vénus de Milo, 
lavant soudain recouvré ses deux bras, prenait 
via et passait, aguichante, devant nous, ne 
s'exclamewait-il pas auss i , l'esprit troublé r t*{ 
belle filâe ? Bien ptars, nous avons les mêmes 
goûts en peintuire. Je le remarque aux toiles 
admirables qui ornent ces murs. Laissez-moi 
donc tranquÂle, valet, et retirez-vous promp-
tement d'entre deux humains qui ont d'aussi 
grands points de contact. Sachez-le bien, pour 
lui comma pour moi, il n'y aura jamais de 
plus grande douceur physique et morale que 
de nous savoir l'un près de l'autre. Pour ma 
part, je vous le dis tout net, j e sens que, aux 
côtés de M. Rothschild se trouve ma place na
turelle. 

LE VALET (légèrement abruti). — Bon.. . 
Bien... Je... Je vais vous annoncer... 

LE JEUNE HOMME. — Et ajoutez que je 
veux lui parier d'une affaire de laquelle dé
pend l'avenir de son enfant, 

II 

Pau* Giaiferi, garçon bien i n t e n t e n t . J'es
père cawserisn.rochainenaent avec vous. Votre 
Rothschild, > Vous vouiez bien vous charger 
de l^letfoe ? 

LE J E U N E HOMME. — Comment donc 1 
Au revoir, monsieur. A bientôt. 

ROTHSCHILD. — Et un bon voyage! 
(Quand lie jeune homme est sorti) C'est un 
exoeUent parti pour la petite, il n'y a pas 
à dire. iEt il s'en frotte les mains)* 

III 
A New-York, une dizaine de jours après. 

La. maison du fameux milliardaire 
RokfeMter. Le jeune homme, toujours 

simplement mis, se présente devant le 
portier. 

LE PORTIER. — Vous désirez ? 
LE J E U N E HOMME. — Monsieur Rok-

fei'ler? 
L E PORTIER, après un rapide coup d'oeil 

— car tous les* portiers se ressemblent 1 — 
sur la tenue miteuse du jeune homme. — Il 
est sorti. • 

LE JEUNE HOMME, se sentant, dams la 
poche, la lettre de Rothschild. — Non, mon 
vieux-... N o n ! . . . Ton patron est là ! . . . Et tu 
vas me laisser rentier séance tenante, espèce 
de voyou! . . . N o n ; mais enfin, c'est inouï!. . . 
Jamais on n'a vu ça! . . . Il faut venir en Amé
rique ! Me neoevoir de la sorte! . . . Quand on 
saura qui je suis !... 

ROKFELLER, à ce bruit de voix, apparais
sant. — Quoi? Qu'est-ce que c'est? 

L E JEUNE HOMME, soudain calmé, hom
me du monde. — Monsieur, je ne sais pas si 
j'ai l'honneur d'être connu de vous? 

ROKFELLER. — Non, monsieur, non. 
L E J E U N E HOMME. — J'ai besoin de 

causer un instant avec vous. 
ROKFELLER, froid. — Nous pouvons cau

ser ici. 
LE JEUNE HOMME. — Voici une lettre 

de M. Rothschild. 
ROKFELLER, après avoir lu, plus aima

ble. — Il est très gentil de m'adresser ses 
aimitiés. Je l'aime beaucoup... Vous êtes M. 
Paul Giafferi?... L'un de ses commis, sans 
doute? 

LE JEUNE HOMME. — Non. Je suis le 
fiancé de sa fille. 

ROKFELLER, troublé. — A h ? . . . O h ! mais, 
voyons, il fallait le dire tout de suite. Et moi 
qui vous reçois dans ce vestibule. Veuillez 
entrer ici, je vous prie. Le fiancée de la fille 
Rothschild! 

Ils se trouvent, a présent, dans un saion 
magnifique. 

LE J E U N E HOMME. — Monsieur, je ne 
viens pas vous voir pour des prune3^ Voulez-
vous de moi comme associé ? 

ROKFELLER. ,— Vous dites? 

Le Scandale des Elections de Lille 
i * * * » * i ^ l ^ ^ W ^ » ^ l ^ « ^ 

Les Galotins Fraudeurs en Justice 
Aujourd'hui les Frères à barbette et les 

jésuites belges, poursuivis pour frau
des électorales sont cités,à huit,devant 
le Tribunal correctionnel de Lille, 

Une «lettre» de M. Ch. Delesalle, ancien 
maire et futur non-lieu. 

Voir en 2e pages 
Les fraudes électorales du Cateau 

devant la Chambre. - Valida
tion de M. Seydoux. 

CHOSES A AUTRES 

Du Pilote à (Ingénieur 
M. Bienvenu, ingénieur en chef du Mé

tropolitain, xst certainement un type dans 
le genre de ce pilote dont la légende est 
fameuse sur les quais de Marseille, Vous 
la connaissez bien. Le brave homme de pi
lote est, un jour, chargé de conduire au 
port un gros caboteur qui en a v u de tou
tes les couleurs, sous tous les deux et dans 
toutes les eaux* Le capitaine n'a pas dans 
le pilote une aam.fi.ance absolue. 

— Vous connaissez bien les écueils, au 
moins ? lui demande-t-il. 

A ce moment, précis, le bateau heurte un 
rocher, s'entr'ouvre et coule à pic. Et le pi
lote de dire tranquillement au capitaine : 

— Si je connais les écueils ? Tenet, en 
voilà un justement. Ah I le boudre l 

Ecoutes maintenant M. Bienvenu, ingé
nieur en chef du Métropolitain, raisonner 
des accidents qui ont marqué l'orage de 
lundi à Paris : 

«II ne fait ducun doute, dèclare-Uil, qu'il 
faut les attribuer à des éclatements dé
goûts surchargés par les eaux de Vorage. 
Ces égouts auraient peut-être, à l'époque 
où Us furent construits, supporté une aussi 
grande pression ; mais il faut bien dire que 
les constantes fon.iU.cs nécessitées par la 
construction du Métropolitain ont produit 

nombreux tassements awdessous des de 
égouts et rendu plus friables les terres qui 
en soutiennent la maçonnerie. L'éclatement 
de ces conduites était fatal... » 

Puisqu'il était fatal, les ingénieurs au
raient dû le prévenir et prendre toutes les 
mesures propres à l'empêcher. II le semble 
du moins. Le métier des ingénieurs étant, 
précisément, d'assurer par leurs calcul* la 
résistance des constructions gui s'effec
tuent sous la surveillance et, si Von peut 
dire, à l'abri même de la science qu'ils ont 
acquise à l'Ecole* polytechnique. Mais. U. 

.Bienvenu n'u.sontfémime vas t 

Le cabinet de Rothschild. 
LE JEUNE HOMME. — Monsieur Roths

child, soyez tout d'abord assuré de l'honneur 
que j'éprouve à me trouver auprès de vous. 
Vous avez toute mon admiration. Et je vous 
remercie d'avoir bien voulu me recevoir. Je 
pars pour l'Amérique ce soir même. Il m'eût 
été bien difficile de repasser ; et dame! j'ai 
besoin de vous parler d'une affaire assez im
portante. J'irai droit au but. Voici : j'ai l'a
vantage de vous demander la maim de made
moiselle votre fille. 

ROTHSCHILD (se reculant légèrement). 
— Mais, monsieur... 

LE J E U N E HOMME. — A présent, vous 
êtes au courant. Vous demeurez étonné. Je 
m'arrête quelques secondes, remettez-vous. 
Pour d'autres, je m'arrêterais quelques minu
tes. Mais retournement étant un état d'impuis
sance, l'homme supérieur que vous êtes aura 
tôt fait de quelques secondes pour rejeter cet 
étonnement hors de soi-même. Alors?.. . Ça 
y est? . . . Vous êtes revenu à votre état nor
mal? . . . Je continue. Donc, jlaj l'avantage de 
demander la main de mademoiselle votre fille. 

ROTHSCHILD. — Permettez un mot, je 
vous prie. C'est très joli tcut ça, monsieur. 
Mais ma fille a, mon Dieu, une assez jolie 
dot. Je désire la marier avec un jeune homme 
oui occupe une situation en rapport. 

LE JEUNE HOMME. — Prétention légiti
me. Et, croyez-le bien, jamais je ne me serais 
permis de prétendre à la main de mademoi
selle votre 'Me si je ne m'en jugeais pas di-
frne. Te suis l'associé du fameux milliardaire 
Rokfeller. 

ROTHSCHILD, singulièrement secoué. — 
Dans ce cas, monsieur... cher monsieur... 
évidemment... Vous êtes pour ma fille un pré
tendant sérieux... Certes!. . . L'affaire est in
téressante 

LE J E U N E HOMME. — N'est-ce pas? Vous 
devenez le beau-père de l'associé de Rokfeller. 
Les maisons Rothschild et Rokfeller réunies, 
aueAe force! quelle puissance! . . . Car, ne 
vous y trompez pas, les grandes maison* «ont 
comme les grandes nations, elles ae se sou
tiennent que par des alliances... 

ROTHSCHILD. — En effet, en effet... Eh 
b ien! monsieur, écoutez... Vous êtes jeune, 
vous me paraissez intelligent... Ça me soant 
beaucoup. Je ne peux pas vous dke autre 
chose... Ça me sourit beaucoup... 

LE JEUNE HOMME. — Je ne vous de
mande pas autre chose. Je pars ce soir pour 
New-York. Je vais, sitôt arrivé, parler de mes 
projets à mon grand associé. Je ne saurais 
prendre femme sans son consentement. 

ROTHSCHILD. — Vous avez mille Bois 
raison. C'est agir en jeune homme bien élevé. 

LE J E U N E HOMME. — U n e fois an cou
rant des choses, Rokfeller vous fera la de
mande. Il est on peu mon père, n'est-ce pas? 

ROTHSCHILD. — C'est cela. Et faites-tai 
toutes mes amitiés. 

L E JEUNE HOMME 
même par lettre, il 
de plaisir. L^LVJSJSJBJBBJBBl^BBBBl 

ROTHSCHILD, prenant la ptame. — Mais 
certainement. (D écrit) « Mon ^ f . ^ ^ ^ i 

HABILLEZ-VOUS RICHEMENT... 

Mes frèrei si vous m'en croyez, ne vous 
fuites lamais coiffer a la Grande Chapellerie 
l u Vatican les. prix en sont en vérité, ina
bordables. 

Songez, c'est la • Revue Mauve » qui nous 
l'apprend, que tout nouveau cardinal doit 
verser 10,000 francs au garde-noble qui lui 
remet le chapeau, bien soigneusement em
ballé dans un écrin de sole. 

Avec semblables largesses oui, certes, ne 
doivent pas être l u goût de tous les « Monsl-
gnori », nous supposons bien que ce sont les 
gardes-nobles, « alias » gaiçons de magasin, 
qui fon*, les irais de leur livrée et qui pren
nent a leur compte les voitures de livraison, 
la maison n'ayant à s'occuper de rien. 

Mais ce n'est pas tout ; les nouveaux cardi
naux se voient obligés d'ouvrir leur escarcelle 
en faveur de 1' « Ablegat » qui apporte la 
barette. et du secrétaire qui raccompagne, 
mais qui, lui, ne porte rien du tout • 6,000 fr. 
à l'un. 3,000 fr. a l'autre. 

Bref, la pourpre revient à la somme coquette 
de 29 000 francs. 

Et comme ou est prévoyant a la Cour pon
tificale et que la conllance vis-à-vis de ses 
ouail lts v est très limitée, on foroe le nouvel 
élu a verser 5,000 francs en vue de ses funé
railles Nous gageons bien qu'un léger fris
son doit secouer tout son être, lorsqu'on lui 
présente le reçu dûment libellé de son •verse
ment. 

Mais que penser l e pareilles somptuosités 
chez des disciples du Galiléen, oui vécut mi
sérablement et qui ije cessa, sa vie durant, de 
promettre le ciel aux malheureux l 

SPORT 

L e s juges vont avoir S se prononcer s u r 
les actes essent ie l lement frauduleux com
m i s par les frères h barbette, le frère Cy
rille en tête, e t les calotins belges , pris le 
10 m a i dernier l a main dans le sac. 

Les faits sont tel lement précis e t acca
blants que l a condamnat ion n e peut man--
quer d'être sévère. Elle doit servir d'exem
ple. Au m o m e n t où le Parlement a jugé né
cessaire de voter une loi pour assurer la 
sincérité du vote, des faussaires , des frau
deurs ont truqué monstrueusement le scru
tin et s e s résultats a Lille. 

Aujourd'hui, on ne juge que les comparses 
de cette bande. Leur punition doit être le 
prélude avert isseur du chât iment qui attend 
leurs consei l lers et inst igateurs . 

Rendez les Lillois 
à leur Maire 

Voilà 23 jours que M. Cli. Delesalle, maire 
démiss ionnaire fictif, fait traîner illégale
ment la convocation du Conseil municipal 
pour l'élection d'un maire de Lille. 

Mais voi là d ix jours que le Préfet du Nord 
a rappelé le démissionnaire fictif du Palais 
Bihour au respect de la l éga l i té ; et le mi
nistre de l'intérieur a été m i s hier a u cou
rant d'une situation, qui peut plaire à l'am
bition senile du maire crampon, m a i s que 
l'administration supérieure n'a pas le droit 
de la isser s'éterniser, au mépris de la loi. 

Devant cette situation, l'avocat du maire 
a adressé au juge d instruction une requête 
suppliante sollicitant un non-lieu pour l'ex-
mapistrat municipal de Lille. 

Les journaux municipaux publient cette 
requête dans laquelle le défenseur du maire 

Ma faire rééline, touî est là"! Le puiis-je a f c j * 
aue vous avez ouvert une HKtrucuon à m o n 
égard, même que c'est une instruction secon
daire fjomime dumart Guàsedin.. qui s'y entend? 

Or, mon défenseur m'a défendu de me larç-. 
ser réélire comme incultpé. 

Disculpez moi donc, maosieuir le j u g e , etf 
il y aura Iliau de me réétUine comme non-1 *eu. 

Cà nie vous coûte rien, et ça me fêta tylaisir* 
Après cela vous ferez ce que vous woujdresl 

ajvec Binauild et avec Biïbaert. 
Moi, ja ne saés rien de ce qui s'est passé , 

et s'il v a eu des petites irrégularités damn 
ma mairie, je l'ignore absolument. Je n'en ai, 
mCme pas entendu pamler; et Assoigraion nooi 
plus. 

C'est même pour cela que je dois être e n 
core tetaire Ma probité et mon ratégrité sont! 
tellement reconmiues — je vous l e répète — qua. 
si. la prochaine fois, il y a trous miîle étoc4 
teuns fictifs, ma bonne réputation me permet* 
tra encore de n'en rien savoir et d'en béutyt 
freier. « 

Et vous, vous aurez encore une belle fcity* 
tructkxn à Satire : une iustiiiuQtJJton tertiaar^l 
comme durait Gurselim. 

Mais, pour cette fois, i l faut en finir, "fa 
veux sortir de T instruction pour rentrer 1m 
tête haiurto dans l'illégadité. 

Profond respect. 
Ch, DELESALLE, 

ancien maire et futur non-Seàb' 

Les huit fraudeurs électoraux 
cités aujourd'hui 

en Correctionnelle 
Aujourd'hui, S 1 audience d e l'après-midi 

du tribunal correctionnel de Lille, compa
raîtront les quatre individus arrêtés le 10 
mai : les frères De Clœdt e t Gallet, l es ty-« 
pos belges : Kain et Vilain, puis le trère 

prête ou juge une déclaration par laquelle Cyrille Lesage, en fuite, l 'organisateur du 
il aurait affirmé « que le maire ne saurait | complot clérico-électoral 
» être inquiété dans l'état actuel de l ' en - | bt lgos également 

clérico-électoral à Annappea, l e s 
~..r.~„ -w—- e n t m t e : Dclhaie Joseph,, 

» quête »̂  i imprimeur, rue Saint-Eleuthère, 72, à Tour,-
l a question pour le juge est donc d'abord | nai ; Delhaie Alphonse, imprimeur, rue Stes 

de savoir F\ l'enqu':te es t a s s e z a v a n c é e ' '"*"• ™" 

„ _ r Faites-les lui vons-
n'en. éprouvera que p « s 

^ Ï B * , t a * » m » m&i* a * ta-U'homn* 

Une feuille corporative propose à ses lec
teurs le problème qui suit : 

« Etant donné que la mâchoire inférieure 
s'écarte en moyenne de 1 c e n t 5 de la mâchoi. 
re supérieure par chaque mouvement de la 
mastication, et que le mouvement se reproduit 
auarante fois par minute, calculer le chemin 
q'u'aum parcouru le menton d'un individu qui 
de trois à soixante-cinq ans, prit deux repas 
quoti l iens (40 minutes;, un déjeuner matinal 
(6 minutes), et (4 minutes) une légère colla
tion l'après-midi ». 

Si j'en crois un client du café du commerce, 
qui tient compte des années bissextiles, Ja 
solution serait . 1 358 kilomètres 700 mètres. 

Avec les mâchoires 1 
Que d'amateurs de footing n'en feraient pas 

autant avec leurs pieds I 
A PROPOS DE MODES 

La Fédération des clubs de femmes amé
ricaines vient l e se réunir, en Congrès, à 
Chicago... 

Ces l a m e s ont adopté un» motion dans la
quelle elles blâment les modes d'aujourd'hui 
qu'elles trouvent « exagérées », immodestes 
et laides ». 

Mrs Robert BurJette a déclaré que les fem
mes américaines étaient atteintes de < folle 
vestimentaire ». A l'aido de statistiques, elle 
a démontré qu'à New-York les maris étalent 
forcés de dépenser le tiers de leur revenu 
pour la garde-robe 3o leur femme, et elle a 
ajouté : 

« Cs modes Importées de France sont créées 
pour la demi-monde oarisien, parce que les 
femmes honnêtes ne dépenseraient pas assez 
au gré des couturiers et couturières ». 

Nous croyons, au contraire, que ce sont 
les Américaines qui imposent & nos couturiers 
le style extravagant de leurs créations. 

UN MARI UNIQUE 
Une charmante Parisienne, établie depuis 

quelques mois à Talveston (Texas), vient 
d'épouser M. Blasibalk, de New-York. 

La chose ne mériterait pas d'être signalée 
si M. Blasibalk n'était pas un mari unique. 
Il a, en effet, une jambe de bois, un bras en 
liège aggloméré, une oreille en or. un nez en 
caoutchouc, une perruque, un râtelier et — 
ce qui fut tout particulièrement apprécié par 
notre Jeune compatriote — 380 000 dollars 
(l.noo.deo francs). 

M. Blasjbalk gagna cette fortune d'une ma
nière rapide dans une verrerie l e Batavia qui 
après l'avoir chargé d'un double million, l'a 
criblé, au cours d'une explosion, d'une pluie 

débris tron coupants qui ont fait, d e lui ^^u,<1Sttlau1&f, 

pour que, dans son état futur c o m m e dans 
son état actuel, elle doive nécessairement 
mettre le maire de Lille hors de cause ; elle 
est auss i d'apprécier si l es vols de cartes 
électorales, les faux en écritures publiques, 
et les fraudes de toutes espèces commises 
par un adjoint, fondé de pouvoirs d'un 
maire, peuvent être commises pendant des 
années dans une mairie s a n s que la res
ponsabilité du maire soit engagée . 

Quant a nous , nous trouvons moins que 
fière cette attitude d'un maire qui a repous
sé toutes les démonstrat ions qui lui ont été 
offertes, qui n a rien voulu savoir ni véri
fier, et qui, au lieu de demander à s'expli
quer devant s e s concitoyens dans la publi
cité de l'audience a u grand jour où compa
raîtront les principaux coupables, sollicite 
périodiquement u n e discrète déclaration, 
d'innocence destinée à lui permettre de re
prendre au Palais-Riliour la place du soli
veau, autour de qui l'on peut tout faire, — 
fraudes, faux et illégalités — s a n s que s a 
probité bien connue en approuve quoique ce 
soit. 

La vérité es t que M. Ch. Delesalle ne peut 
plus reculer l'élection de s o n successeur, 
et qu'il n'ose pas se la isser réélire avant 
que le juge ne lui ait donné l'absolution. 

Auss i la lettre adressée à M. Gobert au
rait dû être, non celle d u n avocat, ma i s la 
lettre suivante émanant de l'ex-maire lui-
même , et qui aurait été plus conforme aux 
préoccupations réelles du démiss ionnaire 
fictif de la mairie de Lille : 

Monsieur le Juge d'instruction, 
Permettez-moi d'insister pour que vous don. 

niez une réponse immédiate à la demande de 
mon défenseur. 

Cela presse, monsieur le juge , cela presse 
tcut à fait. Vous n'avez pas une minute à per
dre 

Il y a déjà plus de trois semaines que le 
Conseil municipal de Lille aurait dû légale
ment nommer mon successeur. 

Je sais bien que cette illégaiké nouvelle ne 
saurait pas plus m'être imputée que les îlii-
ealités du bureau des élections. 

Comme le dit mon éloquent défenseur, ma 
probité et mon intégrité sent tellement recon
nues aue cela me permet de laisser faire dans 
ma mairie toutes les illégalités dont je profite 
sains que ma réputation puisse en être enta
mée. 

La réputation, voyez-vous, tout est là. Mais 
cela n'empêche pas que voilà douze jours que 
M. le Préfet m'a rappelle au respect de la loi 
et m'a invité à faire nommer mon successeur 

Mon successeur l Moi, je veux bien, mais 
à condition que je me succède à moi-même. 

Car, entre nous, ma démission c'était pour 
la frime. 

Mettez vous à ma place; pour me faire élire 
conseiller. Binauld a commis plus de 2,000 
faux en écritures. C'est un ami tout à tait 
dévoué. 

Et j'irais lui faim l'injure. de rendre son 
beau tnawadl inutile e n m'en attant de la mai
rie! N o n , vrai, ce n e serait pas chic de ma 

Mais il y a un cheveu; j'ai démissionné te 
premier jour pour sauver ma réputation, c e l a 
dont je vous pariais tout à l'heure. Il faut 
donc me faire réélire maire m la cons«àl saa-

^ttrci-aal. 

Catherine, à Tourna i ; Deoancq Julien, n u 
des S œ u r s Noires, 35, à T o u r n a i 

M. Testart, procureur de la République) 
requerra en personne l'application des paU 
nés les plus sévères . 

On connaît suff isamment les motifs cjuf. 
justifient la comparution des huit fraudeurs 
devant le tribunal correctionnel pour qu'il 
n e soit pas besoin de les rappeler. * 

LA C I T A T I O N DU FRÈRE OYRILA.E 
EN F U I T E 

A litre de curiosité nous citerons cepen» 
dant l 'assignation qui a été lancée contre la 
frère Cyrille, un des grands chefs de tout/j 
cette affaire et en fuite en Belgique. 

Cette ass ignation est affichée dans la salI4 
des Pas-Perdus du Palais de Justice, au ta» 
bleau des publications : 

Je Desprez, huissier audiencier, etc., ai don . 
né assignation pour LESAQE Cyrille Gustave 
Victor. ï>7 ans, actuellement sans résidence n* 
domicile connus, par deux copies dont l 'usa 
remise à M. le Procureur de la République^ 
l'autre affichée à la principale porte de Pauv 
l i toire audit Tribunal, 

A comparaître en personno à l'audience 
pardevant MM. les président et juge compo. 
sant le Tribunal correctionnel, le 19 Juhv A 
I l heures 3/4, pour s'expliquer sur les fait 4 
suivant;; r 

GALLET Arthur. 
1. D'avoir à Lille depuis moins de trois a'ns, 

notamment le 10 mal 1314 voté dans une as* 
semblée électorale en prenant faussement l e s 
noms et qualités d'électeurs inscrits au bureau; 
de vote de la rue Victor Duruy (9me bureau) , 
2me circonscription, a»ec la carte d'ôle.cteur 
d'un individu resté inc<*inu et au bureau d e la 
place Philippe-Lebon lOme bureau), a v e c m 
carte d'électeur du sieur Joseph Deken/i no* 
méro D2J. 

2. D'avoir à Lille, 1» 10 mai 1S14, pendant l e 
scrutin en présentant pour voter au président 
dudit bureau la carte q'électeur numéro 545 
du sieur Delaire Arthur, tenté de porter at
teinte a la sincérité du vote ou 'l'en changes 
les résultats. 

DE G L S D T Léon Arnaud : 
1. D'avoir a Lille, depuis moins de trois a n s , 

notamment le 10 uMi, voté dans une assem
blée électorale e s prenant faussement le» 
noms et qualités tf électeurs inscrits. 

a) Au bureau àt la rue Victor-Dumv (Orna 
bureau), numéro 3 0 6 du sieur Merlier Joseph . 

b) Au bureau du boulevard Vletor-Hwgo /sm^ 
bureau) avec la carte l u sieur Meyras Félix. 

c) Au bureau 4e la place PhiliDpe-Lebor» 
(lOme bureau) avec la carte numéro 1543 d « 
sieur Peiffer Jean. 

2. D avoir à Lille, le 10 mai 1914 pendant la 
scrutin en pénétrant dans le bureau de vota 
de la rue de Juliers (6me bureau) et en ure« 
sentant pour voter la carte d'électeur numêrij 
1793 du sieu.- Haudouche Désiré Joseph, -au 
président iudit bureau, tenté de porter at
teinte A la sincérité du vote ou d'en changer 
les résultats. 

LESAQE Cy*tUe Gustave Victor : 
De s'être A Annappes, depuis moins de trofg 

ans et notamment fe 10 mal 1914, rendu com
p lue des déltts ci-dtssus spécifiés commis pat 
les nommés Galet Arthur et De Clceit Leoa. 

1. En provoquant par abus d'autorité o u dq 
pouvoir tsurs auteurs à les commettre ; 

3. En donnant dos instructions pour les o œ u 
3. En'procurant les moyens qui ont servi • 
immetua ces délits sachant qu'ils de*%ïànl commets 

y servir. 
. Délits 
{ pénal. 
\ l862. 12. 

vus par les articles 59 et 60 d n 
du Décret organique d u 9 
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